
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance extraordinaire du 30 octobre 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 

à la salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le 

trentième jour du mois d’octobre deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures.  

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Éric Blanchette-Ouellet, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière 

 

Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Demande au Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de 

plein air (PAFIRSPA) – volet 2 Infrastructures de plein air  

4. Appui au projet de « Bonification de l’offre touristique quatre saisons à Saint-Joseph-de-

Beauce » de l’Hôtel Resto-Bar le Journel 

5. Période de questions 

6. Levée de l’assemblée 

 

 

1-  Ouverture de la séance 

 

Il est déclaré que la séance extraordinaire du 30 octobre 2023 soit ouverte à 19h. 

 

 

2- Adoption de l’ordre du jour  

 

Résolution no 2023-10-273 

 

L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 

signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3- Demande au Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et 

de plein air (PAFIRSPA) – volet 2 Infrastructures de plein air 

 

Résolution no 2023-10-274 

 

Attendu que le Programme d’aide financière aux infrastructures, récréatives, sportives et de plein 

air (PAFIRSPA) vise à financer des infrastructures sportives, récréatives et de plein air. Il vise à 

augmenter la présence d’infrastructures sportives, récréatives et de plein air en bon état dans toutes 

les régions du Québec et à augmenter l’accessibilité à ces infrastructures pour la population; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite présenter un projet d’aménagement d’une 

piste de « pump track » ; 

 

 



 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation du projet d’aménagement d’une 

piste de « pump track » au ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide financière 

aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air, volet 2 Infrastructures de plein air. 

 

Que soit confirmé l’engagement de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à payer sa part des coûts 

admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout 

dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs 

avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désigne M. André Lambert, directeur du service des loisirs, 

de la culture, des activités communautaires et touristiques comme personne autorisée à agir en son 

nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4- Appui au projet de « Bonification de l’offre touristique quatre saisons à Saint-Joseph-

de-Beauce » de l’Hôtel Resto-Bar le Journel 

 

Résolution no 2023-10-275 

 

Attendu que l’Hôtel Resto-Bar Le Journel veut bonifier l’offre touristique quatre saisons à Saint-

Joseph-de-Beauce ;  

 

Attendu qu’elle veut offrir un espace de stationnement chauffé et sécurisé pour les motoneiges et 

véhicules tout terrain ainsi qu’un vestiaire et une aire de détente à même l’hôtel ;  

 

Attendu que leur projet est bénéfique pour les commerces à Saint-Joseph-de-Beauce ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

D’appuyer l’Hôtel Resto-Bar Le Journel pour leur projet de bonification de l’offre touristique 

quatre saisons à Saint-Joseph-de-Beauce en offrant des commodités aux motoneigistes et quadistes 

à leur hôtel situé au 269, route 276 à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5-   Période de questions 

 

Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 

répondue par le conseil municipal. 

  

 
6-   Levée de l’assemblée 

 

Résolution no 2023-10-276 

 

Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 

Normand Boutin et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 19h05. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

      

Nancy Giguère, greffière   Serge Vachon, maire 


